
En conformité avec l’article 1 du règlement 1-C-03 prévoyant la tenue des séances 
ordinaires du conseil d’administration de la Régie d’assainissement des eaux 
usées de Piedmont, Saint-Sauveur et Saint-Sauveur-des-Monts (RAEU), le 
soussigné donne avis public à l’effet que : 

Le conseil d’administration a fixé à 11 h, aux dates suivantes, la tenue des 
séances régulières pour l’année 2024 : 

 25 janvier 2024
 28 mars 2024
 23 mai 2024
 19 septembre 2024

Les séances se tiennent dans la salle du conseil de l’hôtel de ville, situé            
au 1, place de la Mairie, à Saint-Sauveur. 

FAIT À SAINT-SAUVEUR, ce 12 décembre 2023. 

Jean-François Denis, CPA, OMA 
Fonctionnaire délégué 
Régie d’assainissement des eaux usées de Piedmont, Saint-Sauveur et Saint-
Sauveur-des-Monts 
raeu@vss.ca 
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